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LL’’objet du robjet du rééseau (1)seau (1)
� Développer un réseau de santé polyvalent 

multithématique et territorialisé assurant une 
prise en charge globale en soins primaires : 
éducation à la santé / prévention ; soins curatifs ; 
rééducation/ réadaptation et soins palliatifs. 

� Le réseau mobilise les professionnels de santé
du territoire et inclut des patients en situation 
complexe, polypathologiques, nécessitant de 
multiples interlocuteurs dans le champ sanitaire, 
social et médico-social. 
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LL’’objet du robjet du rééseau (2)seau (2)
� Le réseau promeut l’éducation thérapeutique et 

favorise le maintien à domicile. Il intervient auprès 
du patient en coordination avec les professionnels 
de santé de premier recours. Ceux-ci sont 
confortés dans leurs prérogatives et compétences.

� De part sa mission de proximité, le réseau participe 
à la coordination du parcours de soins des patients 
en lien avec la ville et l’hôpital, les professionnels de 
santé de premier et de second recours et les 
acteurs sociaux et médicaux sociaux.
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Les critLes critèères dres d’’inclusion des patientsinclusion des patients

� Les situations palliatives à domicile ;
� Les pathologies chroniques associées à une 

situation complexe ;
� Les situations de handicap lourd (En projet);

� L’éducation thérapeutique en lien avec une 
pathologie chronique et/ou une situation de 
handicap lourd.

� La coordination de parcours de soins 
complexes entre institutions de soins et  
domicile ;
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Une construction progressive du Une construction progressive du 
territoire rterritoire rééseau sud Girondeseau sud Gironde
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Ce que propose le rCe que propose le rééseau (1)seau (1)
� Accueil et écoute personnalisée
� Réalisation de Projets Personnalisés de Santé (PPS).  

Les PPS sont réalisés avec les professionnels de 
terrain,  à la demande du médecin traitant et en 
accord avec le patient.

� Visites d’évaluation et de suivi au domicile 
� Réunions de coordination des professionnels,  

comptes-rendus réguliers et dossier partagé
� Réalisation d’accompagnements personnalisés en 

matière d’éducation à la santé
6COPIL ASIF-RSR 8/09/2011



Ce que propose le rCe que propose le rééseau (2)seau (2)

� Accès à des prestations dérogatoires : diététicienne, 
éducateur médico-sportif, ergothérapeute, socioesthéticienne 
…. etc.

� Soutien psychologique
� Conseils centrés sur le confort,  le traitement des 

douleurs et autres symptômes 
� Accompagnement sanitaire et social :  information,  

accès aux droits, démarches, aides sociales et 
financières , recherche d’un professionnel…

� Appui à la réflexion éthique
COPIL ASIF-RSR 8/09/2011 7



File active en nombre de PPSFile active en nombre de PPS
Objectifs Année 1 Année 2 Année 3

Nb de patients  /PEC des 
situations complexes :

-Patients en situation palliative

-Patients avec un handicap 
lourd

-Patients avec une maladie 
chronique

200

75

45

80

220

75

55

90

235

75

60

100
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RRééfféérences / FA Soins Palliatifsrences / FA Soins Palliatifs
� Circulaire DHOS02/03/CNAMTS/2008/100 

du 25 mars 2008 relative aux réseaux de SP 
: « il est recommandé que l'aire 
géographique du réseau ( en moyenne 200.000 hts) 
soit dimensionnée pour permettre …
l'inclusion d'environ 150 patients par an, à
l'exception des territoires à très faible 
densité de population.

� soit pour le futur territoire réseau de 
120.000 hts. environ, une file active de 75 
patients/an compte tenu de la densité
plutôt rurale de la population.
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RRééfféérences / FA handicap lourdrences / FA handicap lourd
� Nous sommes en attente des chiffres de 
HLA 33 ;

� Par défaut : le nombre d’inclusions a été
calculé sur la base d’une nouvelle 
situation avec un handicap lourd par 
semaine et sachant que l’ergothérapeute 
travaillera à 0,3 ETP sur le réseau ; ce qui 
limitera nécessairement sa capacité à faire 
des évaluations et le travail de suivi qui en 
découle.
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RRééfféérences / FA maladie chroniquerences / FA maladie chronique

� Cette estimation intègre le nombre de 

PPS réalisés en 2010 par le RSR avec un 

mi-temps d’infirmière coordinatrice, soit 

40 PPS x 2 (pour 1 ETP IDE) = 80 PPS

� Les PPS des patients pris en charge en 

éducation thérapeutique seront 

également comptabilisés dans cette file 

active.
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Une Une ééquipe polyvalentequipe polyvalente
� 2 ETP infirmières coordinatrices
� 0,8 ETP médecin avec DESC et/ou DUSP
� 0,8 ETP psychologue
� 1 ETP assistante sociale
� 0,5 ETP secrétariat
� 1 ETP direction
� 0,3 ETP ergothérapeute
Enveloppe Prestations Dérogatoires
Diététicienne, éducateur médico-sportif…
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Les partenaires du rLes partenaires du rééseauseau
� L’ensemble des professionnels libéraux : médecins, 

infirmières, kinésithérapeutes, pharmaciens … etc.

� Les maisons de santé pluridisciplinaires et pôles de 
santé

� Les centres hospitaliers publics et privés
� Les services d’Hospitalisation à Domicile 
� Les services sociaux et médico-sociaux : EHPAD, SSIAD, 

services d’aide à domicile, MDSI …etc.

� Les autres réseaux de santé (Bagatelle – HLA 33)
� Les acteurs institutionnels :  ARS, Caisses d’assurance 

maladie, mutuelles,  caisses de retraite,  MDPH,  élus locaux, … etc.
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Les plusLes plus--values du Rvalues du Rééseau (1/4)seau (1/4)
� Amélioration de la qualité du parcours patient

◦ Il prend en compte un patient dans sa globalité médico-
socio-psychologique.

◦ Il limite les soins, les transports, les examens répétés 
et/ou inutiles dans le cadre d’un PPS pluridisciplinaire.

◦ Il optimise les coûts par la recherche de solutions de 
proximité, le développement de l’éducation 
thérapeutique et la coordination ville/hôpital.

◦ Il diminue les hospitalisations non désirées, répétées 
et/ou en urgence.
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Les plusLes plus--values du Rvalues du Rééseau (2/4)seau (2/4)
� Réduction des inégalités sociales d’accès aux soins

◦ Il inclut des patients en situation de vulnérabilité sociale 
souvent en défaut de soin et de référents médicaux.

◦ Il développe des partenariats de travail avec les 
dispositifs d’action sociale et médico-sociale
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Les plusLes plus--values du Rvalues du Rééseau (3/4)seau (3/4)
� Amélioration de la prise en charge de la fin de vie 

à domicile

◦ Il soutien le désir exprimé par le patient et ses proches 
de vivre en famille jusqu’au bout et dans des conditions 
confortables.

◦ Il soulage des douleurs et des symptômes spécifiques 
de fin de vie.

◦ Il anime une réflexion collégiale concernant les 
questions éthiques de la fin de vie. 

◦ Il prévient des deuils difficiles des proches et des 
professionnels de premier recours.
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Les plusLes plus--values du Rvalues du Rééseau (4/4)seau (4/4)
� Prévention de l’épuisement des professionnels 

libéraux

◦ Il soutient les professionnels par un appui logistique.
◦ Il encourage une culture et une éthique de travail 
partagée.

◦ Il rompt la solitude des professionnels face aux 
situations complexes,  chronophages et source 
d’épuisement.

◦ Il concoure à la lutte contre la désertification médicale 
et au développement de l’attractivité, pour les 
professionnels du soin, des zones habituellement 
isolées.

COPIL ASIF-RSR 8/09/2011 17


